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2. Information budgétaire 
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3. Quel est le niveau de l’entreprise en matière de  gestion 
énergétique ? 
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Constat Action proposée 

Responsable énergie 

Personne, au sein de l’entreprise, ne centralise 
les informations en matière d'énergie (suivi des 
factures, négociation de contrat, suivi de la 
maintenance, etc.). 

 

Désignez une personne qui aura pour fonction de 
centraliser et d'évaluer les données relatives à l’énergie 
au sein de l’entreprise. 
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4. Quels sont les postes consommateurs d'énergie?  
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Constat Action 

Isolation 
 
Les conduites de chauffage ne sont pas 
isolées. Un mètre de conduite non-isolée 
entraîne une perte financière allant de 10 à 
15€/m/an. Dans votre cas, cela correspond à 
une perte de 2000 à 3000€/an. 

 
 
Isolez les conduites d'eau chaude. L’isolation 
d’un mètre de conduite coûte entre 1 à 50 €/m. 
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Exemple : 
 

Constat Action 

Tube TL 

Eclairage constitué essentiellement de 
tubes TL d'ancienne génération. 

Il constitue environ …%* des 
consommations énergétiques de 
l’entreprise.  

Veillez à changer tout tube TL qui clignote. En 
effet, ce phénomène, dû à l'usure, est 
particulièrement consommateur d’électricité. 

Dans le cas où vous envisageriez de revoir 
l'éclairage, préférez les tubes TL à haut 
rendement (T5) avec ballasts électroniques. 

 
* le pourcentage est déterminé par la répartition budgétaire (voir annexe 1) 
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Annexe 1.  
La répartition budgétaire des consommations 
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Poste Consommation 
(kWh) 

Coût  
(€) 

Hypothèses 

Chauffage 
 23351 

Pas d'hypothèse, car le chauffage est le 
seul consommateur de combustible 

Eclairage 

81000 9630,9 

Bureaux : 900m² en comptant 10W/m² 
(2500h) et ateliers : 1950m² en comptant 
12W/m² (2500h) 

Bureautique 
25338 3012,6882 

30 PC de 150W (2500h) + veille + 2*650 
W d'appareils annexes (8760h) 

Compresseur 
168750 20064,375 

90 kW alimentant un réseau (2500h) taux 
de charge 75% 

Chauffage 
élec 33750 4012,875 

15 bureaux de 15 m² en comptant 150 
kWh/m².an 

Machines 274500 32638,05 366kW (2500h) taux de charge 0,3 
Total 583338   
    
Factures 562000   
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Répartition budgétaire
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Annexe 2. Lexique 

 
 

�

URE Utilisation rationnelle de l’énergie. Ensemble des pratiques visant une 
diminution des consommations énergétiques 

Puissance de fonctionnement Puissance réellement consommée par une machine 
Puissance nominale Puissance maximale utilisée par une machine, il s’agit de la puissance  

référencée sur la plaquette signalétique de la machine 
Process Ensemble des opérations industrielles permettant de transformer les 

matières premières en produits finis. On divise généralement les 
consommations énergétiques en deux : celles liées aux activités de 
bureaux et les celles liées au process industriel. 

Cosinus phi Paramètre qui quantifie la puissance réactive (donc inutile) consommée. 
Idéalement, le cos phi doit se rapprocher de 1. S’il est inférieur à 0,9 la 
société de distribution d’électricité facture un surcoût à l’entreprise. 

Pointe 1/4 horaire Dans une entreprise en haute tension, le compteur enregistre les 
consommations tous les ¼ d'heures. En divisant l'énergie consommée 
par le temps écoulé (15 minutes), il va déterminer la puissance moyenne 
appelée durant ce ¼ d'heure. C'est le maximum de ces puissances 
moyennes qui est appelée pointe ¼ horaire. Une pointe ¼ horaire élevée 
signifie que l’entreprise consomme de manière irrégulière. Une 
entreprise A qui consomme 1 000 kWh, à raison de 1 000 kW durant 
1 heure, paie plus cher qu’une entreprise B qui consomme 1 000 kWh à 
raison d'1 kW durant 1 000 heures.  

Taux d’utilisation Pourcentage du temps durant lequel une machine est utilisée, par 
rapport aux heures de travail. 

Comptabilité énergétique Mode de gestion des consommations énergétiques qui consiste à en 
suivre l’évolution et à comparer celle-ci à l’évolution d’un paramètre 
mensuel significatif de l’activité  (nombre de pièces produites, tonnes de 
produit, heures de travail, …) 

Variateur de vitesse Installation permettant d’adapter la vitesse d’un moteur aux besoins réels 
et donc de diminuer la consommation de celui-ci. On trouve des 
variateurs sur des systèmes dont les conditions de charge varient. Par 
exemple, les compresseurs (si l’utilisation d’air comprimé n’est pas 
constante) ou les systèmes de ventilation (pour adapter le débit d’air 
frais à l’occupation des locaux) 

 


